REUNION DU COLLECTIF SANTE PRECARITE MONTPELLIER

DU 14 MARS 2006

Présents

Catherine Luengo (infirmière santé globale)

Caroline Wenzel (médecin dispositif santé globale et membre du Bureau du collectif)

Annick Pouliquen (infirmière santé globale)

Olivier Laurent (Pharmacie Humanitaire Internationale Hérault)

Guy Blache (éducateur Henri Wallon)

Fabien Delmas (Chef de service Henri wallon)

Jean Michel Bisserbe (Educateur CHRS Faré)

Anne Isabelle Angely-Silvestre (Direction de l’Insertion P.D.Solidarité – Conseil general)

Pierre Deleglise (informaticien travaillant sur site du collectif)

Jean Victoire Ferron (Directeur Avitarelle)

Maïténa Viarouge (Pôle Social DDASS)

Jean Paul Pierson (Directeur Pôle Social)

Fabienne Fort (CRAM, détachée CPAM, assistante sociale)

Cécile Puig (stagiaire assistante sociale CPAM)

Alexandra Longo (stagiaire DDASS)

Audray Chastelliere (éducatrice Henri wallon)

Philippe Dambreville (infirmier dispositif UMIPP

Margaret Pilat (Pôle social Adages et membre du Bureau collectif) 

Catherine Corbeau (médecin, membre du Bureau du collectif)

Marie Glatz (infirmière CCAA, membre du Bureau du collectif)

Nathalie Molinier (médecin CCAA, membre du Bureau du collectif)

Michel Delmas (Directeur Henri Wallon)

Se sont excusés : Pascal André, Tony Da Silva, Cécile Chevalier, David Gautray, Christian Leperse, Gabrielle Deleglise, Sophie Rivière, Stéphane Sanchez, Véronique Pierson

Nous continuons à rencontrer quelques problèmes avec la messagerie yahoo. Aussi, la liste des excusés n’est peut-être pas exhaustive. La création du site du collectif devrait résoudre ces difficultés.


Ordre du jour

· Processus de validation des comptes rendus

· Logistique et moyens du Bureau

· Présentation du questionnaire par Maïténa Viarouge

· Débat autour des statuts de l’association

· Le site du collectif

· Travail sur les articulations interprofessionnelles

· Evolutions du dispositif santé globale présenté par Jean Paul Pierson

- Processus de validation des comptes rendus.

Suite au dernier compte rendu, Sophie Rivière et Didier Bon ont vivement regretté les chiffres énoncés concernant la PASS, lesquels ne rendaient pas une image fidèle  de la réalité. 

Se pose pour le collectif la question de validation des compte-rendus, compte tenu du peu de temps dont dispose les membres du Bureau. La proposition de valider les compte rendus lors de la séance suivante n’est pas retenue. Il est décidé de procéder en cours de réunion à des relevés de conclusion pour chaque point traité.

· Question de logistique et travail pour le Bureau.

Philippe Dambreville annonce qu’il ne peut continuer à travailler au sein du Bureau. Compte tenu également de l’absence sans doute prolongée au Bureau de David Gautré, et le probable retrait de Gabrielle Deléglise, il est demandé aux adhérents si une personne accepterait de venir rejoindre le Bureau afin d’alléger son travail.

Jean Paul Pierson met à disposition du Bureau Margaret Pilat à raison de trois jours par mois pour assurer notamment un soutien logisitique ainsi qu’un appui de la secrétaire de Regain qui pourra traiter de la diffusion des documents tels que les compte rendus ou les écrits afférant aux articulations interprofessionnelles.

Il est rappelé l’intérêt d’un Bureau (tournant – une fois par an) et représentatif à la fois du social et du médical.

· Le Questionnaire

Maïténa Viarouge présente les résultats du questionnaire élaboré par le Collectif (avec la participation active de Pascal André). Le travail d’exploitation du questionnaire a été réalisé par Gabrielle Deléglise, Marie-Eve Huteau, contractuelle à la DDASS en novembre et décembre 2005 et elle-même.

Deux documents nous sont remis (ils sont ici en pièce jointe afin que vous puissez les consulter.)

Mme Viarouge note que le questionnaire est une photographie « un peu flou » à un moment donné mais que néanmoins 57% de retour sont une bonne participation permettant un échantillonnage significatif. 

Les participants notent la qualité de ce travail qui apportent des données permettant une meilleure lisibilité des problématiques rencontrées dans les lieux d’accueil. Des chiffres provenant de la DDASS (et notamment de certains rapports d’activité) ont aussi permis d’alimenter le travail. Olivier Laurent propose de nous faire part, lors de la prochaine réunion, de données collectées par Pharmacie Humanitaire , lesquelles pourraient venir compléter le document.

Les statuts de l’association

Nathalie Moliner présente le travail de  pré-rédaction des statuts, lesquels ont été repris en partant de notre charte. Nous vous proposons de vous rapporter aux statuts remodelés en fonction des observations faites au cours de la réunion (une mouture vous sera envoyée par mail avant la prochaine réunion).

Les participants ont souhaité que le mot « collectif » apparaisse dans le nom de l’association . Ils ont aussi affirmé leur volonté de participer au pilotage des dispositifs de santé et de lutte contre l’exclusion. Intérêt aussi pour devenir « acteurs » des évaluations.

Nous serons conduits à être dans le champ de la revendication.

La formulation des objectifs ainsi que le cadre doivent être suffisamment larges pour permettre de la souplesse et de l’ouverture. 

Le partage des responsabilités est à étudier : entre CA, Bureau, Assemblée générale.

Proposition est faite de créer des collèges (en nombre impair de préférence) par exemple :

Collège comprenant les usagers

Collège comprenant les institutions

Collèges comprenant personnes physiques et morales

La question alors étant de déterminer l’équilibre entre les collèges : quel collège serait  prioritaire afin de maintenir l’esprit du collectif.

On peut aussi envisager une « association constituante » qui prévoirait dans ses statuts, leurs modification à moyen terme afin de ne pas se retrouver bloqués par sa rédaction et de déposer sans trop tarder le projet. Cette solution permettrait au collectif d’évoluer en fonction de nouvelles données du contexte.

Nous  voudrions effectivement les déposer rapidement afin d’être reconnus par les différentes instances d’une part, et de capter des financements d’autre part.

L’adresse retenue pour l’association est Regain dans l’immédiat.

Le site du collectif 

Depuis  un mois, le Bureau travaille avec Pierre Deléglise, informaticien, et qui intervient bénévolement, pour créer un site pour le collectif . Lorsque ce site sera bien ébauché, Pierre Deléglise soumettra le projet au collectif afin que ce dernier puisse apporter des suggestions et débattre sur les choix proposés (par exemple la question de l’accès au site). Il est prévu plusieurs rubriques, outre la page d’accueil : des articles, l’ensemble des résumés, un forum de discussion etc. 

Le site est conçu de façon simple et pédagogique afin que des personnes qui n’auraient pas l’habitude de ce type de communication puissent facilement l’utiliser.

Lors de notre réunion, il a été mis l’accent sur l’importance des liens à mettre en place au niveau du site. Pierre Deléglise va orienter son travail en ce sens.

L’enjeu de ce site est important car il doit renforcer et enrichir la qualité de la communication entre les divers acteurs.

Travail sur les articulations interprofessionnelles.

Les analyses de pratique conduites l’an dernier ont montré leur intérêt partagé par bon nombre de personnes.

Il a été souhaité mettre l’accent après chaque séance de travail sur des préconisations.

Nous vous avons fait parvenir avec la demande d’inscription, les objectifs de ces rencontres Pour rappel : « le collectif propose, avec l’appui technique de la DDASS, des séances d’analyse des articulations inter structures et inter professionnelles . Il s’agit d’améliorer les articulations entre structures et entre professionnels différents et complémentaires dans l’accueil, la prise en charge et l’accompagnement de personnes en grande difficulté. »    

Pour rappel : la prochaine séance aura lieu à Henri Wallon, le mardi 11 avril soit à 14H soit à 16H. selon vos demandes, et la suivante le jeudi 18 mai (même lieu).

Évolutions du dispositif santé globale et des lits de soins

2 postes ETP rattachés à l’UMIPP sont mis à disposition de Regain (sur les fonds « santé mentale ») pour mener une politique de santé globale dans la continuité de ce qui se faisait.

La DDASS soutient le dispositif en ce sens.

Gabrielle Deleglise et Annick Pouliquen ont rendez vous avec le DRH la semaine prochaine pour discuter des propositions qui leurs sont faites .

Un projet « Lits Halte soins » (circulaire n°DGAS/SD1A/2006/47 du 7 février 2007) est en cours. Il y aurait dix lits sur Regain. Prix à la place 90 euros (contre 30 au CHRS et lits de soins actuels .

Questions diverses

Michel Dumas, Directeur de Henri Wallon, nous a fait une communication qu’il a ensuite repris par écrit pour ce compte rendu :

« Le décrêt n° 2005-434 du 6 mai 2005 crée une commission régionale de concertation, chargée de contribuer à la définition, à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation de la politique de santé mentale définie notamment par le SROS.

Un arrêté très officiel fixe la composition de la commission. Cependant, lors de la réunion du 24 février dernier, où ont été constitués différents groupes de travail, la directrice de l’ARH fait part du fait que l’on pourrait inviter des personnes extérieures à ces groupes, à la commission.

Les priorités du schéma étant axées notamment sur les détenus, la précarité, les locaux, les personnes âgées… différents groupe ont été mis en place. Un seul groupe pour les détenus et la précarité qui rencontre très peu d’engouement au niveau des inscriptions.

Il me paraîtrait légitime que le collectif santé précarité y soit en son nom propre.

Les dates ne sont pas encore fixées.

A voir auprès de l’ARH

Directrice Madame Dardé,

Docteur Pierre Beuf

Pierre.beuf@arh-languedocroussillon.fr
Tel : 04 67 99 86 40

Fax : 04 67 99 86 49

La prochaine réunion du collectif aura lieu à Henri Wallon, le 20 avril à   14H.




Ordre du jour





processus de validation des comptes rendus


questions de logistique et travail pour le Bureau


présentation du questionnaire par Maïténa Viarouge


débat et mise en forme des statuts de l’association


travail sur un site pour le collectif


travail sur les articulations interprofessionnelles


évolutions du dispositif santé globale et lits de soins par Jean Paul Pierson


Questions diverses
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